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Préambule : Le contexte du CLS de la communauté de Marne et Chantereine 

 

1. Présentation des éléments de diagnostic partagés  entre les cosignataires 

 

 

Indicateurs  Valeurs 77  Chelles  Vaires/Marne  Courtry  Brou/Chantereine  

IDH2  

(Insee exploitation 
ORS IDF) 

0,54 0,54 0,64 0,62 0,57 

Population. 2012 1 335 284 53 090 12 203 6 102 4 214 

dont en ZUS  1 422 Sans objet Sans objet Sans objet 

Espérance de 
vie hommes 
(INSEE-2007) 

77,4 ans 77,7 77,4 78,6 76,7 

Espérance de 
vie femmes 
(INSEE-2007) 

83,5 ans 83,4 86 85,5 83,3 

Part des 
personnes de 
plus de 15 ans 
sorties du 
système scolaire 
sans diplôme 
(INSEE-RP 2007) 

 

18,5% 

 

18,7% 

 

12,7% 

 

14,8% 

 

14,5% 

Indice de 
vieillissement 
(INSEE-2007) 

54 60,7 85,3 47,5 59,2 

Part population 
étrangère 

(INSEE-2007) 

7,5% 9,7% 6% 4,9% 6,2% 

Revenu 
imposable 
médian ménages 

(INSEE-DG-FIP -2007) 

20 644€ 20 418€ 23 474€ 24 636 20 480€ 

Taux de 
couverture du 
dépistage cancer 
du sein 
(Données de liquidation 
inter-régimes / 
traitement ARS 2008-

2009) 

64,2% 67,7% 68,2% 74,8% 66,7% 
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Les déterminants de santé  

 

Les IDH 2 du territoire de la Communauté d'agglomération de Marne et Chantereine sont globalement 
supérieurs à l'IDH 2 du territoire seine et marnais.  

 

L'IDH 2 est composé de trois indices :  

 

 - l'espérance de vie à la naissance  

• L'espérance de vie à la naissance des hommes du territoire est en moyenne identique à celle 
observée au sein du département seine et marnais. Néanmoins, elle est légèrement inférieure à la 
moyenne départementale sur la commune de Brou-sur-Chantereine.  

• L'espérance de vie à la naissance des femmes est supérieure à la moyenne du département de Seine 
et Marne sur les communes de Vaires et Courtry ; elle est légèrement inférieure à la moyenne seine et 
marnaise sur les communes de Chelles et Brou-sur-Chantereine.  

 
- la part des personnes de plus de 15 ans sans diplômes  est globalement inférieure à la moyenne seine 
et marnaise sauf à Chelles où elle est très légèrement supérieure.  

- Le revenu imposable médian des ménages par unité de consommation est égal ou supérieur à la 
moyenne du territoire seine et marnais.  

 

Le territoire de la Communauté d'agglomération de Marne et Chantereine présente une situation sociale 
globalement favorable au développement humain au sens de l'ONU (capacité de bénéficier d'une vie longue 
et saine, capacité d'accéder à l'éducation et aux connaissances et capacité d'accéder à l'éducation et aux 
ressources matérielles indispensables pour atteindre un niveau de vie décent). Néanmoins, ce constat ne doit 
pas masquer l'existence de disparités. La commune de Chelles connaît des disparités de population et de 
niveau de vie au sein des quartiers. La commune de Brou-sur-Chantereine présente une espérance de vie à 
la naissance inférieure à la moyenne départementale.  

 

a) Le niveau de vie à travers les revenus  
        (INSEE-DG FIP-Données 2007) 

 

Les revenus sont nettement supérieurs aux moyennes départementales en 2007 pour les villes de Vaires-sur -
Marne et de Courtry.  Au contraire, ils sont légèrement inférieurs à la moyenne Seine et Marnaise pour les 
villes de Chelles et de Brou-sur-Chantereine.  

 

b) Le logement/l'habitat  
       (ANAH - Données 2005)  

  

Les habitants de la communauté d’agglomération de Marne et Chantereine sont plutôt logés dans le parc 
privé (entre 70 % et 97% selon les villes).  

Le taux de ménages en sur occupation est de 1,5%, pour un taux francilien de 3,5%. Le parc privé 
potentiellement indigne enregistre quant à lui  15,1% de sur occupation. 

c) L'offre de soins ambulatoire  
(SNIR-Données 2009) 

 

La ville de Vaires-sur -Marne est moins bien dotée en médecins généralistes par rapport à l’ensemble de la 
Seine et Marne et de l’IDF. 66,7% des généralistes exercent en secteur 1; ce taux est plus faible que celui 
du département (69,6%) et de la région (75,7%). 
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 La ville de Courtry est également moins bien dotée en médecins généralistes que l’ensemble de la Seine et 
Marne et de l’IDF. 25% des généralistes exercent en secteur 1; ce taux est nettement plus faible que celui 
du département et de la région. Il s’agit de médecins plutôt âgés. : 75% ont plus de 55 ans. 

La ville de Chelles est aussi moins bien dotée en terme de densité médicale par rapport à l’ensemble de la 
Seine et Marne et de l’IDF pour ce qui concerne les généralistes (66,6 pour 100 000 habitants (80,9 dans le 
77 et 92,5 en IDF) ainsi pour les kinésithérapeutes (54,9 – 61,8 – 81,4). Pour les infirmiers, le taux est moins 
favorable que dans le reste de la Seine et Marne (49 – 62,2).  

44,1% des généralistes exercent en secteur 1 ; ce taux est nettement plus faible que celui du département 
(69,6%) et de la région (75,7%).  

Ces données incitent à s’interroger sur  la facilité d’accès aux soins de premier recours pour les chellois. 

La ville de Brou sur Chantereine est bien dotée en termes de densité médicale par rapport à l’ensemble de 
la Seine et Marne et de l’IDF. 62,5% des généralistes exercent en secteur 1; ce taux est plus faible que celui 
du département (69,6%) et de la région (75,7%).  

Sur l'ensemble du territoire de la communauté d'agglomération, seulement 37% de médecins exercent en 
secteur 1. Ce taux pose une réelle question de l'effectivité de l'accès aux soins 

 

 Les données démographiques  

 

a) La population  
(INSEE 2007) 

 

L'ensemble du territoire de la communauté d'agglomération de Marne et Chantereine recense environ 75 000 
habitants. Sa population est relativement stable depuis 1999. 

L'indice de vieillissement de la population est plutôt supérieur à la moyenne du département et notamment à 
Vaires. Néanmoins, Courtry fait figure d'exception puisque l'indice de vieillissement est nettement inférieur à la 
moyenne départementale.   

Le taux de fécondité est légèrement supérieur aux données départementales pour les villes de Chelles et de 
Brou-sur-Chantereine. Mais, il est inférieur aux données départementales pour les villes de Vaires sur Marne 
(4,9 pour 100 femmes en 2006) et de Courtry ( 4 pour 100 femmes en 2006).  

 

b) les allocataires des prestations légales CAF 
(INSEE- RP 2007-CNAF 2009) 

 

 

Les allocataires représentent entre 13 et un peu plus de 16 % de la population selon les communes et les 
bénéficiaires du RSA entre 1,7%  et 2,5% ; la moyenne départementale étant de 1,5%. 

 

 

 

 

 

L'état de santé de la population  

 

a) L'espérance de vie à la naissance  
(INSEE-2007) 
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L'espérance de vie à la naissance est globalement supérieure à la moyenne Seine et Marnaise sauf pour la 
ville de Brou-sur-Chantereine.  

 

b) Répartition des décès par principales causes  
 

 

Ville de Vaires sur Marne 

 

Répartition des décès par principales causes
- Hommes -

Vaires-Sur-Marne

Tumeurs
34%

Maladies 
Appareil 

circulatoire
27%

Maladies 
Appareil 

respiratoire
4%

Causes 
externes

8%

Autres 
causes

27%

Seine et Marne

Tumeurs
36%

Maladies 
Appareil 

circulatoire
23%

Maladies 
Appareil 

respiratoire
6%

Causes 
externes

8%

Autres 
causes

27%

Ile de France

Tumeurs
35%

Maladies 
Appareil 

circulatoire
23%

Maladies 
Appareil 

respiratoire
6%

Causes 
externes

7%

Autres 
causes

29%

 

 

 

Concernant les hommes, l’indice comparatif de mortalité (ICM) est comparable à l’IDF : 1,05 toutes causes 
confondues.  

La mortalité prématurée (survenant avant 65 ans) présente un ICM défavorable sur la commune de Vaires 
sur Marne pour les hommes (1,30). 
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Répartition des décès par principales causes
- Femmes -

Vaires-Sur-Marne

Tumeurs
37%

Maladies 
Appareil 

circulatoire
21%

Maladies 
Appareil 

respiratoire
5%

Causes 
externes

10%

Autres 
causes

27%

Seine et Marne

Tumeurs
26%

Maladies 
Appareil 

circulatoir
e

27%
Maladies 
Appareil 

respiratoir
e

6%

Causes 
externes

6%

Autres 
causes

35%

Ile de France

Tumeurs
28%

Maladies 
Appareil 

circulatoire
27%

Maladies 
Appareil 

respiratoire
6%

Causes 
externes

5%

Autres 
causes

34%

 
 

 

 

 

Concernant les femmes, l’indicateur est très favorable puisque l’ICM toutes causes identifiées est de 0,89 
par rapport à l’IDF. 
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Ville de Courtry  

 

 

Répartition des décès par principales causes
- Hommes -

Courtry

Tumeurs
52%

Maladies 
Appareil 

circulatoire
17%

Maladies 
Appareil 

respiratoire
2%

Causes 
externes

4%

Autres 
causes

25%

Seine et Marne

Tumeurs
36%

Maladies 
Appareil 

circulatoire
23%

Maladies 
Appareil 

respiratoire
6%

Causes 
externes

8%

Autres 
causes

27%

Ile de France

Tumeurs
35%

Maladies 
Appareil 

circulatoire
23%

Maladies 
Appareil 

respiratoire
6%

Causes 
externes

7%

Autres 
causes

29%

 
 

 

Concernant les hommes, l’indice comparatif de mortalité (ICM) est meilleur que celui de l’IDF : 0,90 toutes 
causes identifiées.  

Néanmoins, on observe une surmortalité par cancer du côlon (ICM = 1,50) et du poumon (ICM = 1,40). 
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Répartition des décès par principales causes
- Femmes -

Courtry

Tumeurs
49%

Maladies 
Appareil 

circulatoire
15%

Maladies 
Appareil 

respiratoire
3%

Causes 
externes

3%

Autres 
causes

30%

Seine et Marne

Tumeurs
26%

Maladies 
Appareil 

circulatoir
e

27%
Maladies 
Appareil 

respiratoir
e

6%

Causes 
externes

6%

Autres 
causes

35%

Ile de France

Tumeurs
28%

Maladies 
Appareil 

circulatoire
27%

Maladies 
Appareil 

respiratoire
6%

Causes 
externes

5%

Autres 
causes

34%

 
 

Concernant les femmes, l’indicateur est très favorable puisque l’ICM toutes causes est de 0,87 par rapport à 
l’IDF. La mortalité par cancer du poumon est doublée par rapport à la moyenne IDF. 

 

La mortalité prématurée (survenant avant 65 ans) présente un ICM très positif sur la commune de Courtry 
pour les hommes comme pour les femmes (0,79 et 0,51). 
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La ville de Chelles  

 

 

Répartition des décès par principales causes
- Hommes -

Chelles

Tumeurs
34%

Maladies 
Appareil 

circulatoire
24%

Maladies 
Appareil 

respiratoire
5%

Causes 
externes

8%

Autres 
causes

29%

Seine et Marne

Tumeurs
36%

Maladies 
Appareil 

circulatoire
23%

Maladies 
Appareil 

respiratoire
6%

Causes 
externes

8%

Autres 
causes

27%

Ile de France

Tumeurs
35%

Maladies 
Appareil 

circulatoire
23%

Maladies 
Appareil 

respiratoire
6%

Causes 
externes

7%

Autres 
causes

29%

 
Concernant les hommes, l’indice comparatif de mortalité (ICM) est très défavorable par rapport à l’IDF : 1,98 
toutes causes identifiées. 

Les cardiopathies ischémiques entraînent une surmortalité : ICM = 1,23 par rapport à l’IDF. 

Pour les tumeurs, la surmortalité concerne surtout le cancer du poumon : 1,21 et du côlon : 1,19. 
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Répartition des décès par principales causes
- Femmes -

Chelles

Tumeurs
26%

Maladies 
Appareil 

circulatoire
25%Maladies 

Appareil 
respiratoire

6%

Causes 
externes

4%

Autres 
causes

39%

Seine et Marne

Tumeurs
26%

Maladies 
Appareil 

circulatoir
e

27%

Maladies 
Appareil 

respiratoir
e

6%

Causes 
externes

6%

Autres 
causes

35%

Ile de France

Tumeurs
28%

Maladies 
Appareil 

circulatoire
27%Maladies 

Appareil 
respiratoire

6%

Causes 
externes

5%

Autres 
causes

34%

 
Concernant les femmes, la tendance est moins défavorable, l’ICM toutes causes identifiées est de 1,15. 

 

La mortalité prématurée (survenant avant 65 ans) présente un ICM plutôt favorable sur la commune de 
Chelles pour les hommes (0,99) mais moins bonne pour les femmes (1,08). 
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La ville de Brou sur Chantereine  

 

Répartition des décès par principales causes
- Hommes -

Brou-Sur-Chantereine

Tumeurs
46%

Maladies 
Appareil 

circulatoire
25%

Maladies 
Appareil 

respiratoire
4%

Causes 
externes

4%

Autres 
causes

21%

Seine et Marne

Tumeurs
36%

Maladies 
Appareil 

circulatoire
23%

Maladies 
Appareil 

respiratoire
6%

Causes 
externes

8%

Autres 
causes

27%

Ile de France

Tumeurs
35%

Maladies 
Appareil 

circulatoire
23%

Maladies 
Appareil 

respiratoire
6%

Causes 
externes

7%

Autres 
causes

29%

 

 

Concernant les hommes, l’indice comparatif de mortalité (ICM) est légèrement défavorable par rapport à 
l’IDF : 1,17 toutes causes identifiées et surtout pour les tumeurs : 1,49. 

Cette surmortalité concerne surtout le cancer du côlon : 1,96 et de la prostate : 1,32. 

Les maladies de l’appareil circulatoire et principalement les cardiopathies ischémiques engendrent une 
surmortalité de 2,64.* 
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Répartition des décès par principales causes
- Femmes -

Brou-Sur-Chantereine

Tumeurs
26%

Maladies 
Appareil 

circulatoire
27%Maladies 

Appareil 
respiratoire

9%

Causes 
externes

12%

Autres 
causes

26%

Seine et Marne

Tumeurs
26%

Maladies 
Appareil 

circulatoir
e

27%
Maladies 
Appareil 

respiratoir
e

6%

Causes 
externes

6%

Autres 
causes

35%

Ile de France

Tumeurs
28%

Maladies 
Appareil 

circulatoire
27%

Maladies 
Appareil 

respiratoire
6%

Causes 
externes

5%

Autres 
causes

34%

 

 

Concernant les femmes, on ne constate pas de surmortalité toutes causes identifiées mais une prévalence 
des maladies respiratoires (surmortalité de 1,60). Les maladies cérébro vasculaires connaissent un ICM de 
1,55. 

 

La mortalité prématurée (survenant avant 65 ans) présente un ICM défavorable sur la commune de Brou-sur 
-Chantereine pour les hommes (1,30) et pour les femmes (1,38). 

 

Les actions en lien avec l’ARS sur le territoire  

 

1. Domaine médico-social : 
 

Le projet de Maison pour l’Autonomie et l’Intégration des malades Alzheimer (MAIA) va être renouvelé en 
2012 par le SSIAD de ROZAY EN BRIE et sera étudié en 2012. Cette MAIA couvrirait le territoire de la CAMC. 

Le SSIAD de Chelles a déposé une candidature pour une Equipe Spécialisée Alzheimer (ESA) fin 2011. Ce 
projet non retenu lors de la commission ESA de janvier 2012 pourra être réétudié en fin d’année. 

Concernant le CMPP de Chelles, une solution a été trouvée pour le financement du plan pluriannuel 
d’investissement afférent aux locaux gérés par ARISSE suite au retrait de la mise à disposition par la CAF. 
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2. Etablissements de Santé : 
 

La clinique de BROU sur CHANTEREINE gérée par la Générale de Santé a été confortée quant à son avenir. 

Cet établissement a perdu sa maternité mais a reçu une autorisation pour les urgences (pas encore mise en 
œuvre). 

Le CMP de Chelles rattaché au CH de LAGNY sur MARNE est installé dans des locaux exigus au regard de 
son activité. 

La CAMC est proche de l’hôpital de Montfermeil concernant l’offre de soins hospitaliers et a également 
recours aux établissements du VAL de MARNE en raison de sa proximité. 

 

3. Secteur Ambulatoire : 
 

La zone géographique de la CAMC n’a pas été identifiée lors du schéma régional d’organisation des soins 
ambulatoires comme un secteur déficitaire ou fragile. 

Cette zone est couverte par les réseaux de santé : ONCOVAL à BRY sur MARNE et UNI K à MEAUX 
notamment. 

Les médecins généralistes présents sur le territoire répertoriés au 1er janvier 2010 : 

 

Chelles 34 généralistes dont 12 de + 55 ans 

Courtry   4                               3 

Vaires    6                               4 

Brou       7                               1 

 

Soit     51 généralistes   dont 18 de + 55 ans. 

 

Un travail de réflexion doit être engagé sur la perspective d’un regroupement de professionnels au sein d’une 
structure d’exercice collectif qui pourrait prendre la forme d’une Maison de Santé Pluridisciplinaire.  

 Néanmoins, la mobilisation des professionnels doit être confortée.  

 

4. Veille et Sécurité Sanitaire : 
 

La zone présente un parc notable d’habitat potentiellement indigne. 

 

Parc Privé Potentiellement Indigne : 

 
- Brou sur Chantereine :   40 
- Chelles :                       516 
- Courtry :                         52 
- Vaires sur Marne :         93 

 

 

Des actions de lutte contre les chenilles processionnaires ont été menées sur le territoire de la CAMC qui ont 
permis de réduire de manière importante les nuisances liées à ce phénomène. L’action pourrait être valorisée 
à travers le CLS et être prolongée sous la forme du maintien de la surveillance et de la remontée de 
signalement par le biais d’un médecin référent sur cette problématique. 
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5. Prévention et Promotion de la Santé : 
 

En 2011, la ville de Chelles a reçu un financement sur l’axe de la «prévention des comportements à risque 
en faveur des élèves de 3ème dans le cadre de la semaine mondiale de lutte contre le SIDA» : 6 000€. 

L’antenne écoute médico-sociale de l’association Phare : 25 000€ pour le territoire du Val Maubuée inclue 
les communes de la CAMC dans ses actions. 

 

 

 

2. Modalités d’articulation avec les orientations stra tégiques du PRS de la région 
(et les objectifs spécifiques des schémas à venir)  

 

L’ARS Ile-de-France souhaite que les contrats locaux de santé soient traversés par plusieurs principes, à 
partir desquels la Communauté d’agglomération de Marne et Chantereine s’engage à élaborer ce projet avec 
l’Agence : 

 

A. Un outil de lutte contre les inégalités  
 

Le contrat local de santé est un outil de lutte contre les inégalités sociales et territoriales de santé. Dans ce 
cadre, il doit s’attacher à ce que les actions développées en son sein atteignent prioritairement les groupes 
d’habitants ou les quartiers spontanément éloignés de la prévention ou de l’accès aux soins 

 

B. Une mobilisation des partenaires 
 

C’est aussi à ce titre que le contrat local de santé doit permettre d’agir sur certains des déterminants sociaux 
et environnementaux de santé, par une mobilisation convergente des signataires – mais aussi des autres 
acteurs des politiques publiques. En conséquence, le CLS doit s’efforcer de faciliter les démarches 
transversales, pour dépasser les fonctionnements cloisonnés qui caractérisent trop souvent le système de 
santé. 

 

C. La définition des priorités partagées par les signataires 
 

Le contrat est l’occasion pour les signataires de s’accorder sur des priorités partagées, mais aussi de mesurer 
les résultats des actions engagées, et éventuellement de les réorienter ou de les moduler en fonction de cette 
évaluation 

 

D. Un parcours cohérent de santé 
 

Le Contrat Local de Santé doit favoriser la mise en œuvre à l’échelle du territoire local de parcours cohérents 
de santé, allant de la prévention à la prise en charge en passant par les soins. Cet effort de cohérence doit 
bénéficier en particulier aux personnes pour lesquelles les difficultés sociales conduisent à une fragmentation 
ou à des lacunes dans la prise en charge. Les habitants, qu’ils soient usagers du système de santé ou 
destinataires des politiques de prévention, doivent être associés dans l’ensemble de la démarche. 

 

L’Agence régionale de santé définit ses priorités dans le cadre de l’élaboration du Projet Régional de Santé. 
C’est en déclinaison des principes validés dans le Plan Stratégique Régional de Santé, adopté le 11 octobre 
2011, premier pilier du Projet Régional de santé, que l’Agence Régionale de santé s’engage autour des pistes 
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d’actions indiquées dans le présent contrat. Dans un deuxième temps, l’adoption des schémas régionaux 
permettra de réexaminer les priorités et de décliner les actions.  
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Le contrat Local de Santé de la communauté d’agglom ération Marne et Chantereine 

 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant ré forme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires : 

 

Article L1434-17 du Code de la Santé Publique : «La mise en œuvre du projet régional de santé peut faire 
l’objet de contrats locaux de santé conclus par l’agence, notamment avec les collectivités territoriales et leurs 
groupements, portant sur la promotion de la santé, la prévention, les politiques de soins et l’accompagnement 
médico-social  »  

 

Article R1434-7 du CSP : « … les contrats locaux de santé sont soumis pour avis aux conférences de 
territoires concernées »  

 

Article R1434-2 du CSP : «Le projet régional de santé est constitué :  

 

1° D'un plan stratégique régional de santé, qui fix e les orientations et objectifs de santé pour la région ;  

 

2° De schémas régionaux de mise en œuvre en matière  de prévention, d'organisation de soins et 
d'organisation médico-sociale ;  

 

3° De programmes déclinant les modalités spécifique s d'application de ces schémas, dont un programme 
relatif à l'accès à la prévention et aux soins des personnes les plus démunies et un programme relatif au 
développement de la télémédecine. La programmation peut prendre la forme de programmes territoriaux de 
santé pouvant donner lieu à des contrats locaux de santé tels que définis à l'article L. 1434-17.  

 

Le plan stratégique régional de santé prévoit des articulations avec la santé au travail, la santé en milieu 
scolaire et la santé des personnes en situation de précarité et d'exclusion. 

 

Vu la délibération de l’Agence Régionale de Santé et de la Communauté d’agglomération de Marne et 
Chantereine (Conseil communautaire du 19/12/2012) 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

 

Titre 1 : Champ du contrat 

 

Article 1 : Parties signataires 

Le présent contrat est conclu entre : 

• La Communauté d’agglomération Marne et Chantereine représentée par le Président  
• L’Etat représenté par le Préfet de Seine et Marne  
• L’ARS représentée par le Directeur Général 

 

Article 2 : Périmètre géographique du contrat  
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La Communauté d’agglomération Marne et Chantereine 

 

Article 3 : Prise en compte des démarches locales d e santé des collectivités territoriales  

Les CLS visent à mettre en cohérence la politique régionale de santé en permettant une meilleure articulation 
du Projet Régional de Santé et des démarches locales existantes tels que les volets santé des contrats 
urbains de cohésion sociale (CUCS), et ateliers santé ville ( ASV), des projets de territoire ou d’accès au 
service, des agendas 21…etc.  

Le présent contrat s’appuie notamment sur le contrat urbain de cohésion sociale de la commune de Chelles. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        Zone de  

contractualisation  

 

Projet Régional de Santé                                                                        

 

Article 4 : Partenaires  

Au vu des thématiques prioritaires et des axes de travail qui auront été retenus suite à la phase de diagnostic, 
les partenaires institutionnels et associatifs identifiés seront associés en tant que de besoin. 

 

 

 

Collectivité 
territoriale  

En lien 
avec l’Etat 

 

Objectifs de l’ARS Objectifs de la collectivité 
territoriale 

ARS  

CLS 
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Titre 2 : Objet du contrat et engagement des signat aires 

 

Article 5 : Axes de travail, objectifs et actions d u contrat 

 

Axe de travail 1  : Approfondir la connaissance de l’état de santé de la population par un diagnostic .  
 
Un diagnostic sera réalisé dans le cadre du contrat local de santé. Il portera notamment sur les problématiques 
identifiées conjointement par la communauté d’agglomération Marne et Chantereine et l’ARS. 
 
Approfondir la connaissance de l’état de santé de la population par un diagnostic.  

 
Ainsi qu’il en a été convenu par convention entre l’ARS et la Communauté d’Agglomération de Marne et 
Chantereine, le diagnostic sera approfondi dans le cadre du contrat local de santé.  

 
Axe de travail 2 : La mise en place d’une phase de préfiguration et d’animation du contrat local de santé 

 

Axe de travail 3 : La détermination des problématiques prioritaires en vue de la signature d’un contrat local 
pluriannuel 

 

Les premiers axes suivants sont proposés par l’ARS au vu des éléments relevés au travers des monographies 
des quatre communes composant la CAMC : 

 

 

 

- L’organisation de l’offre de soins ambulatoires . 

 

Un travail de réflexion  doit être engagé sur la perspective d’un regroupement de professionnels au sein 
d’une structure d’exercice collectif qui pourrait prendre la forme d’une Maison de Santé Pluridisciplinaire. (cf. 
Fiche Action 3 A) 

L’accessibilité d’une offre de soins à tarifs opposables et la participation des professionnels de santé aux 
programmes de pratiques cliniques préventives pourraient constituer des éléments centraux de ce projet. 

 

 
- Les publics fragilisés, en situation de précarité, difficultés d’accès aux soins et à la  prévention : 

 

L’ARS soutient  la mission locale de Chelles pour une action de repérage de la souffrance psychique, d’écoute 
et d’orientation destinée aux jeunes bénéficiant de ses services. La souffrance psychique pouvant constituer 
un frein à l’insertion et à l’emploi. 

 

 

• Difficulté d’accès aux soins : favoriser notamment l’accès aux soins des populations étrangères. 
(Travail avec les réseaux de santé locaux) 

• Difficulté d’accès à la prévention : prévention de la souffrance psychique des jeunes, lutte contre les 
addictions. 
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- Prévention et éducation à la santé en faveur des en fants, des adolescents et des jeunes adultes  :  

 

Notamment lutte contre l'obésité infantile : des partenariats sont à poursuivre avec les réseaux de santé 
(Réseau pour la Prévention et la Prise en charge de l’Obésité en Pédiatrie en Ile de France) 

 

 

- Renforcement de la prévention contre les cancers  

Dans le cadre des Dépistages Organisés sur Vaires, Courtry et Brou  

 

La lutte contre les nuisances sonores notamment au travers des musiques amplifiées. 

 

- Le maintien à domicile, l’amélioration de la prise en charge et l’aide aux aidants en faveur des 
personnes âgées. 

 

Au vu de l’indice de vieillissement de la population observé de la population chelloise et vairoise, cette 
thématique autour de la personne âgée pourrait faire l’objet de développements en terme d’offre de soins, de 
réseaux de proximité et d’accompagnement des personnes âgées. (Ouverture du Clic Partage Ouest – 
septembre 2012) 

En parallèle, actions à mener au niveau des aidants.   

 

-   Santé et Habitat  

 

Cette thématique porte sur l’amélioration et le contrôle des conditions environnementales en matière d’habitat, 
d’insalubrité, et de nuisances. 

 
La Communauté d’Agglomération a mis en place un Programme d’Intérêt Général dont un volet est consacré 
aux travaux favorisant l’autonomie  de la personne dans l’habitat qui permet aux personnes âgées et 
handicapées de pouvoir faire le choix de rester à domicile et/ou de réduire la perte d’autonomie dans la vie 
quotidienne. Le développement d’actions visant à promouvoir l’autonomie et le  maintien à domicile de la 
personne âgée doit être envisagé. 

 

La lutte contre le saturnisme constitue une problématique de la communauté d’agglomération 

 

 

- Nuisances environnementales : 
 
En matière d’environnement, les actions de lutte contre les chenilles processionnaires doivent être soulignées. 
Lutte engagée depuis 2009, trois traitements aériens : 2 en 2010, 1 en 2011. 
A ce jour, le cycle de pullulation des chenilles est rompu, pas de traitement aérien pour 2012, il convient 
néanmoins d’intensifier l’observation et le suivi des populations, mise en place de techniques de lutte 
alternative.   
 

 

Article 6 : les engagements des signataires.  
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La communauté d’agglomération Marne et Chantereine s’engage à élaborer le diagnostic indispensable à la 
révision du contrat local de santé, ainsi qu’à mettre en place une phase de préfiguration et d’animation du 
contrat local de santé. La communauté d’agglomération s’engage également à assurer le copilotage de la 
démarche et la gestion administrative du dispositif.   

L’ARS s’engage à financer à hauteur de 25 000€ le diagnostic et la phase de préfiguration et d’animation du 
contrat local de santé. L’ARS s’engage également à apporter un soutien technique à la communauté 
d’agglomération Marne et Chantereine dans le cadre du présent contrat.  
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Titre 3 : Durée, suivi et révision du contrat 

 

Article 7: Durée du contrat 

Le présent contrat est valable pour une durée d’un an, à compter de sa signature.  

 

Article 8 : Révision du contrat 

A la fin de la durée de validité du présent contrat, celui-ci pourra être révisé pour donner lieu à un CLS 
pluriannuel. Si les parties signataires s’engagent dans une procédure de révision du contrat, ils devront 
s’appuyer sur le diagnostic réalisé par la communauté d’agglomération Marne et Chantereine. De nouvelles 
actions seront alors déterminées et formalisées dans un nouveau CLS pluriannuel.   

Le comité de pilotage et le groupe de coordination sont chargés de faire des propositions de révision. Le 
comité de pilotage est chargé de les approuver.  

 

Article 9 : Modalités de gouvernance du contrat  

 

- La mise en place d’un comité de pilotage : Organe décisionnel, il se réunit une fois par an au moins et 
valide les grandes orientations et les axes de travail du comité technique. Il a pour objectifs de piloter la 
démarche globale, de valider les actions et d’évaluer le processus et les résultats attendus. 

 

Il est composé du Délégué territorial de Seine et marne ou de son représentant, du Préfet de Seine et Marne 
ou de son représentant, du président de la communauté d’agglomération Marne et Chantereine ou de son 
représentant, et des principaux partenaires. 

 

- La mise en place d’un comité technique : Le comité technique  est en charge de suivre la mise en œuvre 
des axes de travail, le respect des calendriers prévisionnels et d’évaluer les résultats des actions au travers 
d’indicateurs déterminés par le présent contrat. Il se réunit à l’initiative de ses membres autant de fois que 
nécessaire. Il construit une méthodologie de travail, analyse et recherche des solutions aux problèmes 
identifiés. 

 

Il est composé du référent CLS de la communauté d’agglomération Marne et Chantereine, d’un représentant 
de la DT 77 de l’ARS ainsi que des partenaires institutionnels non signataires impliqués dans les actions de 
terrain mises dans l’ordre du jour.  

 

Article 10 : Evaluation du contrat 

L’évaluation des axes de travail se fera à l’aide des fiches actions annexées au présent contrat.  

 

A ………………………., le ……….. 201_, en trois exemplaires 

 

      Monsieur le Président                        Monsieur le Préfet                                Monsieur le Directeur Général 

de la Communauté d’agglomération         de Seine et Marne                                    de l'ARS Ile de France 

   de Marne et Chantereine 
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Annexe : Fiches actions pour chacune des actions du  CLS 

Fiche action n°1: Organiser les ressources autour d e la réalisation du diagnostic  

Nom du pilote : Communauté d’agglomération Marne et  Chantereine 

 

Rappel de l’axe stratégique du 
CLS concerné  

 

Axe de travail 1 : Approfondir la connaissance de l’état de santé de la 
population grâce à un diagnostic. 

Description de l’action 

 

Financement de l’ARS à hauteur de 15 000€ 

Proposer des cabinets de consultants pour réaliser le diagnostic 

Identification du responsable 
de l’action  

 

Structure identifiée : 

Communauté d’agglomération 
Marne et Chantereine  

Moyens engagés : 

Autres acteurs à mobiliser 

Structures identifiées : 

DT ARS 77 

Cabinet de consultants à définir  

Moyens engagés : 

Calendrier prévisionnel 

Rédaction du cahier des charges : fin 3ème trimestre 2012 

Choix du cabinet de consultants : Notification du marché 15/11/2012 

Réalisation du diagnostic : 4ème trimestre 2012-1er trimestre 2013 

 

Dispositif de suivi  :  

� Outils :  

� Indicateurs d’évaluation du 
résultat de l’action : 

� Description  

� Méthode de calcul 

� Fréquence 

� Durée 

� Description des données 
à recueillir et de leur 
source 

Le comité technique est chargé du suivi de l’action 

Respect du calendrier pour l’élaboration des différentes phases ainsi que 
le nombre de réunions du groupe de coordination (au moins une par 
trimestre)  

Points de vigilance, risques 
identifiés, difficultés préalables 
à lever, bonnes pratiques à 
promouvoir, etc 

 Difficultés de rédaction du cahier des charges, difficultés de trouver les 
ressources humaines nécessaires à la réalisation d’un diagnostic.  
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Fiche action n°2: Repérer les transversalités, syne rgies et partenaires mobilisables 
localement  

Nom du pilote : Communauté d’agglomération Marne et  Chantereine 

 

Rappel de l’axe stratégique du 
CLS concerné  

 

Axe de travail 2 : La mise en place d’une phase de préfiguration et 
d’animation du contrat local de santé 

Description de l’action 

 

Financement de l’ARS à hauteur de 10000€ 

Faire le point sur les dispositifs préexistants en collaboration avec les 
partenaires locaux.  

Faire le point sur les partenaires locaux mobilisables localement dans le 
cadre du contrat local de santé pluriannuel.  

Identification du responsable 
de l’action  

 

Structure identifiée : 

Communauté d’agglomération 
Marne et Chantereine 

Moyens engagés : 

Autres acteurs à mobiliser 

Structures identifiées : 

DT ARS 77 

Les partenaires institutionnels 
non signataires 

Moyens engagés : 

Calendrier prévisionnel 

4ème trimestre 2012 – 4ème  trimestre 2013 

Dispositif de suivi  :  

� Outils :  

� Indicateurs d’évaluation du 
résultat de l’action : 

� Description  

� Méthode de calcul 

� Fréquence 

� Durée 

� Description des données 
à recueillir et de leur 
source 

Le comité technique est chargé de la mise en place et du suivi de l’action 

Le nombre de réunions du comité technique (au moins une par trimestre)  

Le nombre de partenaires associés.  

Points de vigilance, risques 
identifiés, difficultés préalables 
à lever, bonnes pratiques à 
promouvoir, etc 
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Fiche action n°3: Déterminer les actions prioritair es en vue de la signature du CLS 
pluriannuel  

Nom du pilote : Communauté d’agglomération  Marne e t Chantereine et la DT ARS 77 

 

Rappel de l’axe stratégique du 
CLS concerné  

 

Axe de travail 3 : Détermination des problématiques prioritaires en vue de 
la signature d’un CLS pluriannuel 

Description de l’action 

 

Déterminer grâce au diagnostic et à l’identification des actions 
préexistantes les problématiques et actions prioritaires du CLS 
pluriannuel. 

Identification du responsable 
de l’action  

 

Structure identifiée : 

Communauté d’agglomération  
Marne et Chantereine et la DT 
ARS 

Moyens engagés : 

Autres acteurs à mobiliser 

Structures identifiées : 

 

Moyens engagés : 

Calendrier prévisionnel 

 

4ème trimestre 2012 – 4ème  trimestre 2013 

Dispositif de suivi  :  

� Outils :  

� Indicateurs d’évaluation du 
résultat de l’action : 

� Description  

� Méthode de calcul 

� Fréquence 

� Durée 

� Description des données 
à recueillir et de leur 
source 

Le comité de pilotage et le comité technique sont chargés du suivi de 
l’action. 

Respect du calendrier prévisionnel ainsi que le nombre de réunions du 
groupe de coordination (au moins une par trimestre).  

Tenue effective du comité de pilotage 

 

Points de vigilance, risques 
identifiés, difficultés préalables 
à lever, bonnes pratiques à 
promouvoir, etc 
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Fiche action n°3 A: Déterminer les actions priorita ires en vue de la signature du CLS 
pluriannuel  

Nom du pilote : Communauté d’agglomération  Marne e t Chantereine et la DT ARS 77 

 

Rappel de l’axe stratégique du 
CLS concerné  

 

Axe de travail 3 : Détermination des problématiques prioritaires en vue de 
la signature d’un CLS pluriannuel 

Description de l’action 

 

Engager une réflexion sur la perspective d’un regroupement de 
professionnels au sein d’une structure d’exercice collectif qui pourrait 
prendre la forme d’une Maison de Santé Pluridisciplinaire. 

Identification du responsable 
de l’action  

 

Structure identifiée : 

Communauté d’agglomération  
Marne et Chantereine et  DT 
ARS77  

Moyens engagés : 

Autres acteurs à mobiliser 

Structures identifiées : 

Représentants des 
professionnels de Santé des 
communes 

Moyens engagés : 

Calendrier prévisionnel 

4ème trimestre 2012 – 4ème  trimestre 2013 

Dispositif de suivi :  

� Outils :  

� Indicateurs d’évaluation du 
résultat de l’action 
(éléments principaux de 
réflexion) : 

� Description  

� Méthode de calcul 

� Fréquence 

� Durée 

� Description des données 
à recueillir et de leur 
source 

Le comité de pilotage et le comité technique sont chargés du suivi de 
l’action. 

� Respect du calendrier prévisionnel   

 

� Une réflexion qui doit donner l’assurance de tendre  vers :  

(Source : CNAMTS/DDGOS/DAS/DCES et DEP) 

 

 Des objectifs convergents 

- renforcer l’attractivité d’un exercice profession nel  

- développer des modes de pratiques coopératives en tre  professionnels de  

- permettre l’innovation dans les modes de prise en  charge à des fins de meilleure 
efficience du système. 

 

Une implantation répondant à des critères précis 

Le projet  concerne en priorité  les maisons de santé pluridisciplinaires qui seron t 
implantées dans une zone déficitaire en offre de soins  définie en application de 
l’article L162-47 du code de la sécurité sociale ou  dans l’objectif d’anticiper des 
cessations d’activité.  
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La nécessaire formalisation d’un projet collectif d e santé 

« …Ainsi, les projets sollicitant un soutien financ ier comportent nécessairement un 
volet « engagements collectifs »  portant notamment  sur  la permanence des soins, 
l’organisation de la continuité des soins (en cas d ’absences),  la participation à des 
actions de formation et d’évaluation des pratiques,  la contractualisation sur des 
objectifs de qualité des soins et de maîtrise des c oûts, le respect des dispositions 
conventionnelles et réglementaires relatives aux ta rifs des séances de soins, 
l’analyse des constats transmis par les caisses d’a ssurance maladie en matière de 
prescriptions et d’activité des professionnels inte rvenant au sein de la MSP . 

- la participation à des actions de santé publique locales, 

- la prise en charge pluridisciplinaire des patient s qui le nécessitent… » 

 

Un fonctionnement pluridisciplinaire et coordonné 

Le regroupement sur un même site d’une offre médica le et sociale diversifiée 

Un « noyau dur » constitué de professionnels de san té de premier recours 

« Les MSP ont vocation à réunir un « noyau dur » de  professionnels de 
santé constitué de médecins généralistes et d’infir mières et, si possible de 
masseurs-kinésithérapeutes… » 

Un lieu d’accueil pour : 

- des consultations avancées de spécialistes, des séances d’éducation 
thérapeutique  organisées sur un mode pluridisciplinaire  

- les acteurs de la prévention (PMI...)  

-une permanence des services sociaux , du CLIC , des services d’aides à 
domicile,… 

Un fonctionnement en coordination avec l’offre de s oins existante 

■  Un fonctionnement « coordonné »  

Une MSP fonctionne en articulation avec les autres acteurs sanitaires et 
médico-sociaux  et services d’urgences (SAMU) 

 « Une participation à l’organisation de la permane nce des soins aux heures de 
fermeture des cabinets… » 

 « … »  

Des locaux adaptés 

« En terme de locaux, la maison de santé pluridisci plinaire respecte les 
normes/référentiels en vigueur relatives à l’hygièn e, la sécurité, l’environnement, 
l’ergonomie, la protection incendie et l’accessibil ité… » 

 

Points de vigilance, risques 
identifiés, difficultés préalables 
à lever, bonnes pratiques à 
promouvoir, etc. 
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Fiche action n°4: Proposer la formalisation du CLS pluriannuel 

Nom du pilote : DT ARS 77 

 

Rappel de l’axe stratégique du 
CLS concerné  

 

Axe de travail 3 : Détermination des problématiques prioritaires en vue de 
la signature d’un CLS pluriannuel 

Description de l’action 

 

Après la détermination des problématiques identifiées comme prioritaires, 
il s’agit de rédiger le CLS pluriannuel (2013-2017). 

Identification du responsable 
de l’action  

 

Structure identifiée : 

DT ARS 77 

Moyens engagés : 

Autres acteurs à mobiliser 

Structures identifiées : 

Communauté d’agglomération 
Marne et Chantereine 

Moyens engagés : 

Calendrier prévisionnel 

4ème  trimestre 2013 

Dispositif de suivi  :  

� Outils :  

� Indicateurs d’évaluation du 
résultat de l’action : 

� Description  

� Méthode de calcul 

� Fréquence 

� Durée 

� Description des données 
à recueillir et de leur 
source 

Le comité de pilotage et le comité technique sont chargés du suivi de 
l’action. 

 Respect du calendrier prévisionnel ainsi que le nombre de réunions du 
groupe de coordination (au moins une par trimestre).  

Tenue effective du comité de pilotage 

Date de la signature du CLS 

Points de vigilance, risques 
identifiés, difficultés préalables 
à lever, bonnes pratiques à 
promouvoir, etc. 
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